
DÉBAT PUBLIC
A 31 BIS

À NANCY 
Mercredi 15 avril à 19h
Palais des Congrès du Grand Nancy
Centre Prouvé
1 place de la République

À METZ 
Jeudi 16 avril à 19h
Metz Congrès 
Rue de la Grange aux Bois 

RÉUNIONS PUBLIQUES  
DE LANCEMENT DU DÉBAT

A31bis.debatpublic.fr 
Venez nombreux vous informer et participer !



Du 15 avril au 13 juillet 2015,
le débat public sur le projet d’autoroute A31bis  

au cœur du sillon lorrain vous concerne.

Informez-vous,  
exprimez vos questions et vos avis !

POURQUOI UN DÉBAT PUBLIC ?
Pour offrir la possibilité à tous les citoyens de participer à la réflexion sur l’opportunité  
du projet d’autoroute A31bis et à son élaboration, avant que ses caractéristiques  
ne soient fixées. 

Le débat est décidé et conduit par une Autorité Administrative Indépendante,  
la Commission nationale du débat public (CNDP) qui a nommé une Commission particulière 
(CPDP) pour l’organiser et l’animer.

•  La CPDP est INDÉPENDANTE du maître d’ouvrage

•  Elle est NEUTRE et ne donne pas d’avis sur le projet

COMMENT S’INFORMER  
ET PARTICIPER AU DÉBAT PUBLIC ?

•  En venant aux réunions publiques, ateliers et débats mobiles 

•   En visitant notre site Internet, vous pourrez poser une question grâce au système  
de « questions-réponses » et vous pourrez déposer un avis en ligne ; 

•  En rédigeant un « cahier d’acteurs » : rédigé sous sa responsabilité par toute personne 
morale qui désire exprimer un point de vue argumenté, édité et diffusé par la CPDP.

•  Par téléphone au 03 87 66 98 25

•  Et à la permanence de la CPDP située 9 ter, rue Pasteur, à Metz, ouverte à tous (du lundi 
au vendredi, de 9h à 12h et de 14h à 18h)

Pour connaître les lieux et dates des prochaines rencontres,  
rendez-vous sur le site Internet : A31bis.debatpublic.fr

Suivez-nous sur les réseaux sociaux  

facebook.com/a31bis.debatpublic      @debat_a31bis 


